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Séance du 27 avril 2026 
 

Délibération n°2026/067 
 

Objet : Compte financier unique 2025 – Régie dotée de la seule autonomie financière pour la 
gestion du service public de l’eau potable 

 

Nombre de membres 
46  

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept avril à 17h00,  
Le Conseil communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, au siège de la Communauté de communes 
de L’Île-Rousse – Balagne, sous la présidence de Monsieur Antone 
CASANOVA. 
 
 Joseph SAULI est désigné secrétaire de séance. 
 
Le quorum est atteint.  

En 
exercice 

Présents
  

Votants 

46 35 41 

Pour Contre Abstentions 

41 - - 

Présents : ALBERTINI-MAESTRACCI Françoise – AMADEI Toussainte – BASCOUL Pierre-François –  
BASTIANI Angèle – BATTAGLINI Jean-Pierre – CANIONI Sébastien – CASALONGA Jérôme – CASANOVA 
Antone – CASTELLANI Jean-René – CECCALDI Attilius  –  COLOMBANI Barthélemy – COSTA Angèle – 
GENUINI Benjamin – GIOCANTI Marie-Dominique – GUERRIERI Jean-Paul – GIUNTINI Patricia – LEONETTI 
Laetitia – LIONS Romain –  MARIANI Frédéric – MARTELLI Camille – MASSIANI Jean-Louis – MATTEI Joseph 
– MONTI-ROSSI William –ORSINI Joseph – ORSONI Stéphane – PETRIGNANI Yoann – POLI Jean-François 
– POLI Pierre – RAFFO Marie  –  ROMANI Sylvie – SALDUCCI Ange – SAULI Joseph – SAVELLI René – 
SAVELLI Vincent – TORRACINTA Marcel. 

Absents représentés : ANTOLINI Clémentine a donné procuration à ALBERTINI-MAESTRACCI Françoise – 
COLOMBANI Laurent a donné procuration à MATTEI Joseph – COSTA Jean-Luc a donné procuration à 
RAFFO Marie – ESCOBAR-SANTINI Alexandra a donné procuration à GENUINI Benjamin – GUERRINI 
Antoine a donné procuration à BASTIANI Angèle – TADDEI Marc a donné procuration à ORSINI Joseph. 

Absents : ANTONELLI Jean-Toussaint – FERRANDI Paul-Vincent – MARTELLI Camille – MORTINI Lionel – 
PINAUD Jean-Michel. 

Convocation envoyée le : 
14/04/2026 

Et affichée le : 14/04/2026 

Certifié exécutoire, 
Après transmission en Préfecture 
Et publication de l’acte le : 11/05/2026 

 
Conformément à l’article L. 2121-14 du code général des collectivités territoriales, dans les séances où le compte 
administratif du Président est débattu, le conseil communautaire élit son président. En conséquence, M. le 
Président s’étant retiré, sous la présidence de Antone CASANOVA. 
 
L'article 242 de la loi de finances pour 2019 dispose que le « compte financier unique (CFU) se substitue, durant 
la période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi qu'au compte de gestion, par dérogation aux 
dispositions régissant ces documents ». Sur la base des propositions du bilan final du Gouvernement remis au 
Parlement sur l’expérimentation du compte financier unique, l’article 205 de la loi de finances pour 2024 généralise 
le CFU au plus tard au titre de l'exercice 2026. 
 
Le budget Eau – Régie Acqua Publica Balanina de l’exercice 2025 pour lequel le compte financier unique vous est 
soumis par Monsieur le président CASANOVA Antone s’est exécuté du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 pour 
les opérations de la section d’investissement et du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025 pour les opérations de la 
section de fonctionnement. 

 

 

 



 

 

Délibération n°2026/067  Objet : Compte financier unique 2025 –  
Régie dotée de la seule autonomie financière  

pour la gestion du service public de l’eau potable 

 
Après s’être fait présenter le budget et les décisions modificatives de l’exercice considéré, Monsieur le Président 
étant sorti au moment du vote, le Conseil communautaire délibère sur le compte financier unique – Budget Eau – 
Régie Acqua Publica Balanina du Président de l’exercice 2025 : 
 
1°) Donne acte de la présentation faite du compte financier unique 2025 – Budget Eau – Régie Acqua Publica 
Balanina lequel peut se résumer ainsi : 
 

LIBELLE INVESTISSEMENTS FONCTIONNEMENT ENSEMBLE 

 
Dépenses 

ou 
déficits 

Recettes 
ou 

excédents 

Dépenses 
ou 

déficits 

Recettes 
ou 

excédents 

Dépenses 
ou 

Déficits 

Recettes ou 
Excédents 

BUDGET ASSAINISSEMENT APB 

Résultats 
reportés (a) 

 
255 718,65 € 

 
517 574,05 € - € 773 292,70 € 

Opérations de 
l’exercice (b) 746 298,45 € 686 615,23 € 1 240 678,52 € 1 196 827,69 € 1 986 976,97 € 1 883 442,92 € 

TOTAUX (a)+(b) 746 298,45 € 942 333,88 € 1 240 678,52 € 1 714 401,74 € 1 986 976,97 € 2 656 735,62 € 

Résultats de 
clôture 

 
196 035,43 € 

 
473 723,22 € 

 
669 758,65 € 

Restes à réaliser (d) 108 162,54 € 93 982,00 € 
    

TOTAUX 
CUMULES 

(a+b+d) 

 
108 162,54 € 

 
290 017,43 € 

 
1 240 678,52 € 

 
1 714 401,74 € 

 
1 348 841,06 € 

 
2 004 419,17 € 

RESULTATS 
DEFINITIFS 

 
181 854,89 € 

 
473 723,22 € 

 
655 578,11 € 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités 
de valeurs avec les indications du compte de gestion relative au report à nouveau, au résultat d’exploitation de 
l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux crédits portés à titre budgétaire aux 
différents comptes, 
 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser, 
 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
Le Conseil communautaire après avoir ouï l’exposé du Président  :  
 

- APPROUVE le compte financier unique 2025 – Budget Eau – Acqua Publica Balanina. 
 
 

Fait à L’Île-Rousse, le 27 avril 2026 
 

Extrait certifié conforme,  
 

Le Secrétaire de séance,             Le Président, 
Joseph SAULI                Antone CASANOVA


